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Architecture résiliente aux inondations :  
développement d’expertise et transfert de connaissances



OBJECTIFS

Développer une expertise en adaptation des bâtiments aux inondations

Diffuser les meilleures pratiques d’architecture en zone inondable

Augmentation de la sécurité et du bien-être des personnes

Augmentation de la capacité de résilience des collectivités

Développement de nouvelles manières de cohabiter avec l’eau

RETOMBÉES

LE PROJET



RUPTURE DE DIGUE DE REMBLAISD2

La digue est un type d’ouvrage de protection à l’échelle du quartier. Répandue dans 
les villes riveraines, elle vise à empêcher les eaux de crues de pénétrer dans les zones 
habitées. Il s’agit d’une mesure qui peut causer des dommages très importants lorsque 
défaillante.    

D2 - 1 D2 - 2

Augmentation du danger des résidents 

Dommages aux bâtiments

Dommages aux biens 

Dommages aux écosystèmes

CONSÉQUENCES

Érosion de 
surface

Érosion 
interne

Érosion 
externe

Rupture 
d’ensemble

Les système de digues sont très répandus comme mesure de défense contre les inondations au 
Québec et continuent d’être construites encore aujourd’hui dans les villes riveraines. Leur rupture 
peut toutefois causer des dommages considérables à l’échelle de la communauté et a été la cause 
des plus importantes catastrophes liées aux inondations par le passé.

Au Québec, les digues non reliées à un barrage ne sont pas assujetties aux règlements d’entretien 
et aux mesures d’urgence qui concernent les barrages. Leur entretien n’est donc pas contrôlé et 
des faiblesses non détectées dans la structure de la digue sont souvent la cause de rupture lors 
d’inondation.

La rupture des digues de remblais se fait par l’un des processus suivants :

Érosion de surface
Dépassement du niveau d’eau prévu et débordement de la digue qui cause une érosion du côté 
protégé et mène à une rupture.

Érosion interne
Hétérogénéité des matériaux, problèmes d’étanchéité ou présence de trous végétaux ou 
animaux causant la création de galeries dans la digue et donc l’affaissement des matériaux.

Érosion externe
Érosion de la digue à sa base du côté eau par la force du courant causant un affaissement des 
matériaux.

Rupture d’ensemble
Rupture causée par de trop grandes pressions ou une trop grande fragilité de l’ouvrage.

DÉFAILLANCE DE LA MESURE

inaction mauvais 
contexte

mesure
défaillante ?

ENJEUX PROPOSITIONS

Composition et capacité structurelle 
variable

Inspection visuelle ne permettant 
pas de détecter tous les problèmes 
potentiels

Faux sentiment de sécurité pour les 
résidents derrière les digues

Inondations plus hautes et plus 
fréquentes avec les changements 
climatiques : usure accélérée des 
digues et augmentation de l’érosion

Développement d’une cartographie 
détaillée des digues 

Contrôle de l’entretien

Cartographie des zones inondables ne 
considérant pas les digues

Création de zones tampons

Perméabilisation des sols 
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+
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élevé

DOMMAGES

$ $ $

ÉCHELLE

quartier

TYPES DE RUPTURE
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LE BRIS DE DIGUE DE 
 SAINTE-MARTHE-SUR-LE-LAC

La digue s’est rompue par un 
processus d’érosion de surface 

par surverse.
¹

¹

Digue de remblais
Muret de béton

Les inondations de 2019 sont 
caractérisées par la défaillance de 
la digue de protection de la ville de 
Sainte-Marthe-sur-le-Lac. Le 27 avril, la 
digue de remblais a rompu à la hauteur 
de la 27e avenue, inondant le quartier 
résidentiel se situant derrière ainsi  
que le tiers de la ville. Cette rupture 
de digue a marqué l’histoire des 
inondations du Québec après avoir 
causé l’évacuation de 2500 résidences 
soit environ 6000 personnes.

DESCRIPTION DE L’ÉVÉNEMENT

La rupture s’est élargie avec la 
force de l’eau jusqu’à créer une 

ouverture de 50 à 75 pieds  
de largeur. 

²

²

La brèche a causé  
l’ inondation d’un secteur de  

4 km par 1/2 km.
³

³

POUR EN SAVOIR PLUS

https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/1166655/
rupture-digue-sainte-marthe-lac-evacuation-
residences

Références à venir

O

O

DÉFAILLANCES



DEUX MONTAGNES - 2017E1

E1 - 1 E1 - 2

Deux-Montagnes est une ville située à quelques kilomètres à l’Est de Montréal et de 
Laval. Elle fait partie de la MRC de Deux-Montagnes dans la région des Laurentides. Elle 
est bordée par la rivière des Mille Îles et le lac des Deux-Montagnes.

La ville de Deux-Montagnes a subi une inondation marquante en 2017, lorsque l’eau s’est 
propagée jusqu’à des zones qui n’avaient jamais été inondées auparavant.

Habitants

18000 X X

Habitants en zone 
inondable

Km en bordure 
d’eau

Les données présentées dans cette 
fiche sont fournies à titre indicatif 
et n’ont aucune valeur légale. Vous 
devez toujours vérifier l’information 
et la réglementation en vigueur 
auprès de la municipalité ou de la 
MRC concernée. 

ZO NES INO NDABLE S

Selon la carte interactive Géo-inondations : https://geoinondations.gouv.qc.ca/

ZONE GRAND COURANT (0-20 ANS)

ZONE FAIBLE COURANT (20-100 ANS)

Réglementation : 

Projets de la ville :
En 2019, la ville a procédé à la construction de sections de digues permanentes en complément aux 
sections existantes.
En 2020, elle a installé une station télémétrique avec une caméra pour surveiller le niveau de l’eau et ainsi 
pouvoir prévoir les inondations.

Contacts :
www.ville.deux-montagnes.qc.ca
info@ville.deux-montagnes.qc.ca
450-473-2796

RIVIÈRE DES 
MILLE ÎLES

LAC DES 
DEUX-MONTAGNES

E1 - 3 E1 - 4

Date

Durée de l’ inondation

Heure de l’alerte

Type d’inondation

Nombre de bâtiments sinitrés

Nombre de citoyens évacués

Valeur approximative des dégats

04/05 - 23/05

19 jours

16 h 

Eau libre

125 résidences sinistrées

600 citoyens

x $

Condition géographique Entre deux cours d’eau

Résidences avec 1-2 mesures x résidences

Résidences avec 2+ mesures x résidences
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Topographie : La topographie de la ville de Deux-Montagnes a fait en sorte que les zones 

affectées par les inondations n’étaient pas celles situées au bord de l’eau. La distance de ces 

résidences a procuré un faux sentiment de sécurité et les résidents n’étaient pas préparés à 

affronter une inondation. résidences a procuré un faux sentiment de sécurité et les résidents 

Densification urbaine : La ville avait un objectif de densification urbaine depuis 2012, ce qui a 

fait en sorte que les zones inondables étaient plus denses et davantage de résidences ont été 

touchées.

Parc central : Une grande quantité d’eau s’est retrouvée dans le parc central, situé à près d’un 

kilomètre de l’eau, plutôt que d’inonder les zones résidentielles.

Mesures à grande échelle Sections de digue

1

Secteur inondé 
loin de la berge

2

Parc central

ZONES INONDABLES FAIBLE ET GRAND COURANT

Centre d’hébergement temporaire 
Salle de la Légion Royale 

ÉVÉNEMENTS



ÉVALUATION D’OUTILS EXISTANTS

Disaster
Assistance
Handbook
Fourth Edition, September 2021

Flooding events can originate from either slow or sudden inundation of water from extreme rainfall events, or seasonal snow 
and glacial melt. Flooding along coastal areas can also be caused by storm surges and high tides associated with sea level 
rise. Increased flows of water poses a challenge to infiltration and drainage infrastructure, including permeable ground and 
storm water sewer systems. Both slow and fast moving slood events pose threats to building, infrastructure and human 
health. The frequency and severity of flooding events are projected to escalate with climate change as storm events increase 
and sea levels continue to rise along most of BC’s coast. 

Risks to Buildings, Occupant Safety & Environment
♦   Damage to, or destruction of buildings caused by coastal or inland flooding
♦   Weakened foundations and structural integrity from flooding and increase runoff
♦   Utility service interruption, including sewage systems 
♦   Loss of property and personal assets due to water damage or contamination 
    from sewage, soil and mud
♦   Increased coastal salt spray and salinization of soils

Avoid sites in projected zones of coastal, estuarine and riverine floodplains, and areas 
vulnerable to groundwater, stormwater/overland (aka pluvial) flood hazards

$ ***

Assess the criticality of buildings and identify infrastructure that is required (e.g. ability 
of building and surrounding infrastructure to accommodate a 5, 10, 50 year flood 
depending on building type or occupancy)

$ ***

$$ ***

Include scour protection for shoreline developments, such as riprap aprons, blanket and 
gravel toppings, or filter fabric or floodwalls

Use permeable paving materials and grade away from structures to improve overall 
rainwater infiltration capacity of the site, reducing the pressure on sewer systems

$$$ ***

Incorporate landscape features such as berms to provide natural barriers, and wetlands 
and swales with native plants to buffer wave energy and absorb and redirect water on-site

Develop emergency management plan to address potential elevator failures.

Inspect and maintain sump pump systems and electrical circuit breakers, and ensure 
systems are labelled to indicate their zone of control.

Additional Resources
♦   FEMA Design Guide for Improving Critical Facility Safety from Flooding and High Winds
♦   City of Vancouver Citywide Integrated Rainwater Management Plan, Volume II - Best Management Practice Toolkit
♦   City of Vancouver Flood-Proofing Policies
♦   Credit Valley Conservation Technical Guidelines for Floodproofing
♦   CSA Z800-18 Basement Flood Protection Guideline

♦   Install native vegetation and green infrastructure (rain gardens, infiltration swales, green roofs, rainwater harvesting, 

     daylighted streams and constructed wetlands) to improve water detention, conveyance, and ground permeability 

♦   To mitigate the impacts of riverine flooding, use flood proofing design and elevated structures to reduce the volume of 

    debris scattered during flooding events, reducing the chances for contamination and destruction of surrounding areas

♦   Coordinate efforts to establish a continuous physical barrier to floodwater inundation, such as structural barriers 

     harmonised across multiple developments, to better protect the surrounding area

♦   Ensure building connection to community fire response plans (e.g. notification systems)

♦   Design the building so that it can act as a shelter for those displaced during flood events

♦   Provide occupant education on refuge areas, evacuation measures, exit locations, etc.  

$ *

$ *

$$ **

Review available flood hazard information available from the province or local 
municipality to identify relevant flood risks and develop knowledge of historical flood 
events for the site

$ ***

Abide by the established design flood elevation (DFE) / flood construction level based 
on the future floodplain extent, and limit programming uses below this level in to 
parking, building access and minor storage

$$ ***

Where necessary, infill sites to raise the land, or elevate the building using stilts, 
foundation walls, or other water resistant structures to ensure habitable spaces and 
mechanical and electrical equipment are above the established DFE

$$$ ***

Strategy AlignmentCost ImpactStrategy AlignmentCost Impact

Strategy AlignmentCost Impact

Where necessary, select higher performance, water-resistant building materials to reduce 
damage to building structure, envelope and interior finishes within the DFE

$$ **

$$ *

Install watertight shields for windows and doors, reinforce walls to withstand the 
pressures from floodwaters, and include removable barriers or flood proof doors or 
gates at all entrances below the DFE

$$ **

Ensure key services (e.g. electrical rooms, back-up power) are located on higher floors at 
low/no risk of flooding

$$ ***

Develop regular maintenance schedule for sewer valves

Procure and install temporary flood barriers at entrances to prevent flood waters from 
entering the building. Provide entry and exit points over barriers

$ **

Consider the following strategies to help improve the resilience of the community overall:

Ensure elevator controls are placed to avoid flooded areas and inspect elevators after a 
flood. Ensure hydraulic elevators’ machine rooms are located above the ground floor to 
prevent flooding, and install locking systems (e.g. float switch systems) to prevent 
elevator cabs from descending below lowest floor or base flood level

$$ ***

If necessary, include flood vents (permanent openings in foundation walls) to allow 
floodwater to escape

$$ **

Install sump pumps at the lowest point of the floor, with backup power supply and regular 
testing (low rise)

$ *

Install check valves or backwater valves in third pipe, storm and sanitary sewer lines and 
permanently seal any floor drains that are not in use

$ *

Protect electrical equipment with waterproof enclosures

Use sealants and membranes to reduce seepage of floodwaters through walls. In high 
risk areas, it may be better to allow basements to flood if foundation walls are not 
capable of withstanding hydrostatic, buoyancy forces

$$ *Design site storm water conveyance away from structures for increased volumes and flows

$$ ***

Ensure downspouts are directed to rock pits and away from backfill zones and rainwater 
volumes are not directly conveyed to the storm sewer systems, except where stormwater 
systems are designed to accommodate flows

$ ***

FLOOD
EVENTS

Implement or connect to an emergency notification system to share details about sudden 
flooding events, evacuation plans, and steps occupants can follow (ICI buildings)

$ **

Inspect and remove accumulated sediment in pre-treatment cells and inflow points (ICI buildings)

Add reinforcement planting to maintain desired the vegetation density. Stabilize the 
contributing drainage area to prevent erosion

$$ *

Identify the appropriate insurance package to prepare for high risk flooding events $$ **

$$ **

$ **

Following occupancy and after major storm events, inspect hardscape and contributing 
drainage areas. Conduct any needed repairs or stabilization. Replace or repair any 
necessary pavement surface areas that are degenerating or spalling

$ **

Check vegetation and green infrastructure for evidence of excessive ponding or 
concentrated flows. Take remedial action where necessary

$ *

Check for clogging or slow-draining soil media, a crust formed on the top layer, 
inappropriate soil media, or other causes of insufficient filtering time, and restore proper 
filtration characteristics (except in backfill zone)

$ **

Severe Storms Seismic Events
Relative Cost/ Cost Premium

Low Medium       High

$ $$       $$$

Relative Impact

Low Medium       High

* **       ***

Chronic Stressors

Référentiel de travaux de prévention 
du risque d’inondation dans l’habitat existant

 
Ministère de l’égalité des Territoires et du Logement

Ministère de l’écologie, du Développement durable et de l’énergie

www.territoires.gouv.fr    www.developpement-durable.gouv.fr

MISE EN PERSPECTIVE OPÉRATIONNELLE

LA CONSTRUCTIBILITÉ EN ZONE INONDABLE
AMO Auprès de l’etAblisseMent public lOire - 2020

fiches théMAtiques

A R C H I T E C T U R E
P A Y S A G E
U R B A N I S M E

Homeowner’s Guide 
to Retrofitting
Six Ways to Protect Your Home From Flooding

FEMA P-312, 3rd Edition / June 2014

Réduire la vulnérabilité
des territoires aux inondations

Premiers exemples de réalisations

MINISTÈRE
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INONDATIONS

direction générale 
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actions territoriales

Arche sud

92055 La Défense

cedex

téléphone :

33 (0) 1 40 81 21 22

télécopie :

33 (0) 1 40 81 91 40
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www.logement.
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GUIDE D’ÉVALUATION 
DE LA VULNÉRABILITÉ
DES BÂTIMENTS VIS-A-VIS
DE L’INONDATION

couv_coulbleu.qxd  23/12/05  11:58  Page 1

Coastal Flood 
Resilience 
Design 
Guidelines

DRAFT — September 2019

➜ Que devez vous faire pour prendre en compte le risque 
inondation lors de la c onstruction, la r énovation ou 
l’embellissement de votre logement

1) Vous devez déterminer la hauteur atteinte par l’eau lors de la crue de référence sur votre terrain ou dans votre 
bien.

2) Dans le cas d’un bien existant, vous devez réaliser un diagnostic du comportement de la construction face aux 
inondations. La communauté d’agglomération d’Orléans agit dans ce sens. (www.agglo-orleans.fr)

3) Dans le cas d’une construction neuve ou de travaux sur un bien existant, vous devez concevoir vos travaux en vous 
donnant pour priorités :

De mettre en sécurité les personnes de votre foyer :

en créant un niveau au-dessus des PHEC, aisément ac cessible de l’intérieur et doté d’un ac cès permettant 

l’évacuation des habitants par l’extérieur,
en adaptant vos travaux afin qu’ils ne mett ent pas en péril l es vies humaines l ors du r etour. (stabilité du 

bâtiment, risque d’électrocution ou de rupture de canalisation de gaz…).

De faciliter le retour à une vie normale dans votre logement :

en créant une zone hors d’eau, qui vous permet de mettre à l’abri vos biens vitaux lors de la survenance de la 

crue et de vous reloger provisoirement après la décrue en attendant la réparation des parties inondées,
en facilitant le nettoyage et le séchage par des moyens naturels,

en mettant les équipements (chaudière, chauffe eau, climatisation…) au-dessus des PHEC,

en choisissant les matériaux en fonction de leur capacité d’endommagement ou d’assèchement.

De limiter les dommages irréparables :

en disposant d’une zone de stockage au sec pour les biens vulnérables ou précieux,

en évitant que le logement soit lui-même une source d’aggravation des dommages par émission de polluants 

ou de produits flottants pouvant générer des chocs sur les autres constructions.

La réalisation d’une zone hors d’eau ne supprime pas l’obligation de se mettre à l’abri pour des inondations d’une 
durée supérieure à 48 heur es. En eff et plus aucun r éseau ne f onctionnera (gaz, el ectricité, dis tribution d’eau, 
assainissement…) lors des inondations importantes. Vu l’ampleur des dommages, le ravitaillement par les services 
de secours, dans la zone inondabl e, sera très aléatoire. Pour ce type de crue, il es t donc impératif de prévoir son 
évacuation et de rechercher une solution d’hébergement.

Parallèlement à ces travaux, il est indispensable de vous organiser pour faire face à la crise. La mise en œuvre d’un 
Plan Familial de Mise en Sécurité (PFMS) vous permettra d’anticiper au mieux la gestion d’une inondation et vous 
aidera à vivre cet épisode difficile aussi bien que possible. Vous pouvez vous renseigner en mairie.

Les fi ches qui suiv ent s ’adressent t ant aux particulier s qu’aux pr ofessionnels. Ell es visent principal ement l es 
constructions neuves mais l’on peut aussi s’en inspirer à l’occasion de travaux de rénovation ou d’embellissement.
Elles ne sont applicables que dans la mesure où elles sont conformes aux règles d’urbanisme et de c onstruction 
en vigueur.

➜ Lexique
Crue de r éférence : Crue dont l es hauteurs d’eau 
atteintes sont prises c omme référence. La crue de 
référence est souvent la plus impactante. 

Digue : Dans notr e r égion, l es digues sont aus si 
appelées “levée”.

D.T.U. : Un document technique unifié (DTU) est un 
document applic able aux mar chés de tr avaux de 
bâtiment en France. Il est établi par la “Commission 
Générale de Normalisation du Bâtiment”.

Loire Moyenne : La Loire moyenne est délimitée à 
l’amont par la confluence Loire - Allier (Bec d’Allier) 
et à l ’aval par la c onfluence Loire - Maine (Bec de 
Maine). Ce n’es t pas une unité géogr aphique mais 
la partie du c ours de la Loir e caractérisée par un 
endiguement presque systématique de son cours

Mode dégr adé : Apr ès une inondation, 
le f onctionnement des entr eprises, des 
administrations, des r éseaux… pourr a être partiel 
ou ralenti. Une or ganisation particulière “en mode 
dégradé” permettr a de pour suivre l ’exploitation 
tout en préparant le retour à la normale.

Plus Hautes Eaux Connues  (P.H.E.C.) : Selon l es 
vals, hauteurs d’eau atteintes par les trois grandes 
crues du XIXème siècle (1846, 1856 et 1866). En Loire 
moyenne, les P.H.E.C. sont prises c omme crue de 
référence.

Remontées capillaires : Les remontées capillaires 
sont provoquées par l’humidité provenant du sol et 
qui, par un cheminement ascensionnel, humidifi e la 
base des murs jusqu’à une hauteur de 1,50 m.

Submersion : Action de recouvrir complètement d’eau

Turbidité : Etat d’un liquide trouble

Val : Dans l e langage populair e, l e v al désigne l e 
territoire à défendre contre les inondations.

➜ Sites Internet utiles
Ville d’Orléans
www.orleans.fr

Communauté d’Agglomération Orléans Val de Loire
www.agglo-orleans.fr

Direction Régionale de l’Environnement Centre
www.centre.ecologie.gouv.fr

Préfecture du Loiret
www.loiret.pref.gouv.fr

Etablissement Public Loire
www.eptb-loire.fr

Direction Départementale de l’équipement
www.loiret.equipement.gouv.fr

➜ Comment 
     Mieux Construire 
     ou Rénover
     en Zone Inondable

20
08

Ce document s’adresse aux particuliers et aux professionnels désirant construire, rénover ou embellir en zone inondable. Il a pour 
objectif d’informer sur des dispositions qu’il est possible de prendre sur le bâti pour le rendre moins vulnérable aux inondations. Ces 
recommandations n’ont qu’une valeur de conseils à mettre en œuvre en fonction des particularités techniques, financières et juridiques 
de chaque projet. 
(*) renvoie au lexique en fin de document.

Avec la participation fi nancière de

Homeowners guide to flood resilience: a living document A

Homeowners guide to 
flood resilience
A living document

Guide d’élaborationGuide d’élaboration
d’un plan de protection d’un plan de protection 

contre les inondationscontre les inondations
à Parisà Paris

Juillet 2012

Direction régionale et interdépartementale de l’Équipement 
et de l’Aménagement d’Ile-de-France

www.driea.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr

Une nouvelle méthode pour évaluer les risques 
climatiques des bâtiments faisant partie d’un 

grand parc immobilier 

Rapport final 
Février 2021

INDUSTRIELS, COMMERCANTS,
ARTISANS, LOGISTICIENS :
Anticipez et minimisez l’impact 
d’une inondation sur votre entreprise
Fiches conseils prévention

24, rue Salomon de Rothschild - 92288 Suresnes - FRANCE
Tél. : +33 (0)1 57 32 87 00 / Fax : +33 (0)1 57 32 87 87
Web : www.carrenoir.com

FÉDÉRATION FRANÇAISE DE L’ASSURANCE
FFA_16_9727_Logo_Quad
12/07/2016

ÉQUIVALENCE QUADRI

CYAN 100 % MAGENTA 100 %

CYAN 100 % MAGENTA 100 %

CYAN 100 % MAGENTA 30 %

Ce fichier est un document d’exécution créé sur
Illustrator version CS6.

Reducing Flood Risk 
to Residential 
Buildings That 
Cannot Be Elevated
FEMA P-1037 / September 2015

 

 Risque d’inondation et parking 
Recueil de bonnes pratiques 

 

Pour le compte et dans le cadre de
la Mission Interrégionale Inondation sur l’Arc Méditerranéen (MIIAM)

Coastal Flood 
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➜ Que devez vous faire pour prendre en compte le risque 
inondation lors de la c onstruction, la r énovation ou 
l’embellissement de votre logement

1) Vous devez déterminer la hauteur atteinte par l’eau lors de la crue de référence sur votre terrain ou dans votre 
bien.

2) Dans le cas d’un bien existant, vous devez réaliser un diagnostic du comportement de la construction face aux 
inondations. La communauté d’agglomération d’Orléans agit dans ce sens. (www.agglo-orleans.fr)

3) Dans le cas d’une construction neuve ou de travaux sur un bien existant, vous devez concevoir vos travaux en vous 
donnant pour priorités :

De mettre en sécurité les personnes de votre foyer :

en créant un niveau au-dessus des PHEC, aisément ac cessible de l’intérieur et doté d’un ac cès permettant 

l’évacuation des habitants par l’extérieur,
en adaptant vos travaux afin qu’ils ne mett ent pas en péril l es vies humaines l ors du r etour. (stabilité du 

bâtiment, risque d’électrocution ou de rupture de canalisation de gaz…).

De faciliter le retour à une vie normale dans votre logement :

en créant une zone hors d’eau, qui vous permet de mettre à l’abri vos biens vitaux lors de la survenance de la 

crue et de vous reloger provisoirement après la décrue en attendant la réparation des parties inondées,
en facilitant le nettoyage et le séchage par des moyens naturels,

en mettant les équipements (chaudière, chauffe eau, climatisation…) au-dessus des PHEC,

en choisissant les matériaux en fonction de leur capacité d’endommagement ou d’assèchement.

De limiter les dommages irréparables :

en disposant d’une zone de stockage au sec pour les biens vulnérables ou précieux,

en évitant que le logement soit lui-même une source d’aggravation des dommages par émission de polluants 

ou de produits flottants pouvant générer des chocs sur les autres constructions.

La réalisation d’une zone hors d’eau ne supprime pas l’obligation de se mettre à l’abri pour des inondations d’une 
durée supérieure à 48 heur es. En eff et plus aucun r éseau ne f onctionnera (gaz, el ectricité, dis tribution d’eau, 
assainissement…) lors des inondations importantes. Vu l’ampleur des dommages, le ravitaillement par les services 
de secours, dans la zone inondabl e, sera très aléatoire. Pour ce type de crue, il es t donc impératif de prévoir son 
évacuation et de rechercher une solution d’hébergement.

Parallèlement à ces travaux, il est indispensable de vous organiser pour faire face à la crise. La mise en œuvre d’un 
Plan Familial de Mise en Sécurité (PFMS) vous permettra d’anticiper au mieux la gestion d’une inondation et vous 
aidera à vivre cet épisode difficile aussi bien que possible. Vous pouvez vous renseigner en mairie.

Les fi ches qui suiv ent s ’adressent t ant aux particulier s qu’aux pr ofessionnels. Ell es visent principal ement l es 
constructions neuves mais l’on peut aussi s’en inspirer à l’occasion de travaux de rénovation ou d’embellissement.
Elles ne sont applicables que dans la mesure où elles sont conformes aux règles d’urbanisme et de c onstruction 
en vigueur.

➜ Lexique
Crue de r éférence : Crue dont l es hauteurs d’eau 
atteintes sont prises c omme référence. La crue de 
référence est souvent la plus impactante. 

Digue : Dans notr e r égion, l es digues sont aus si 
appelées “levée”.

D.T.U. : Un document technique unifié (DTU) est un 
document applic able aux mar chés de tr avaux de 
bâtiment en France. Il est établi par la “Commission 
Générale de Normalisation du Bâtiment”.

Loire Moyenne : La Loire moyenne est délimitée à 
l’amont par la confluence Loire - Allier (Bec d’Allier) 
et à l ’aval par la c onfluence Loire - Maine (Bec de 
Maine). Ce n’es t pas une unité géogr aphique mais 
la partie du c ours de la Loir e caractérisée par un 
endiguement presque systématique de son cours

Mode dégr adé : Apr ès une inondation, 
le f onctionnement des entr eprises, des 
administrations, des r éseaux… pourr a être partiel 
ou ralenti. Une or ganisation particulière “en mode 
dégradé” permettr a de pour suivre l ’exploitation 
tout en préparant le retour à la normale.

Plus Hautes Eaux Connues  (P.H.E.C.) : Selon l es 
vals, hauteurs d’eau atteintes par les trois grandes 
crues du XIXème siècle (1846, 1856 et 1866). En Loire 
moyenne, les P.H.E.C. sont prises c omme crue de 
référence.

Remontées capillaires : Les remontées capillaires 
sont provoquées par l’humidité provenant du sol et 
qui, par un cheminement ascensionnel, humidifi e la 
base des murs jusqu’à une hauteur de 1,50 m.

Submersion : Action de recouvrir complètement d’eau

Turbidité : Etat d’un liquide trouble

Val : Dans l e langage populair e, l e v al désigne l e 
territoire à défendre contre les inondations.

➜ Sites Internet utiles
Ville d’Orléans
www.orleans.fr

Communauté d’Agglomération Orléans Val de Loire
www.agglo-orleans.fr

Direction Régionale de l’Environnement Centre
www.centre.ecologie.gouv.fr

Préfecture du Loiret
www.loiret.pref.gouv.fr

Etablissement Public Loire
www.eptb-loire.fr

Direction Départementale de l’équipement
www.loiret.equipement.gouv.fr

➜ Comment
     Mieux Construire 
     ou Rénover
     en Zone Inondable

20
08

Ce document s’adresse aux particuliers et aux professionnels désirant construire, rénover ou embellir en zone inondable. Il a pour 
objectif d’informer sur des dispositions qu’il est possible de prendre sur le bâti pour le rendre moins vulnérable aux inondations. Ces 
recommandations n’ont qu’une valeur de conseils à mettre en œuvre en fonction des particularités techniques, financières et juridiques 
de chaque projet. 
(*) renvoie au lexique en fin de document.

Avec la participation fi nancière de

Homeowners guide to flood resilience: a living document A

Homeowners guide to 
flood resilience
A living document

Guide d’élaborationGuide d’élaboration
d’un plan de protection d’un plan de protection 

contre les inondationscontre les inondations
à Parisà Paris

Juillet 2012

Direction régionale et interdépartementale de l’Équipement 
et de l’Aménagement d’Ile-de-France

www.driea.ile-de-france.developpement-durable.gouv.fr



Hazard and Hope

Edward Barsley, architecte, fondateur et directeur, The Environmental Design Studio [TEDS] 
https://www.hazardandhope.com/

PRATIQUES DE COMMUNICATION EXEMPLAIRES



Paysages sonores

Edward Barsley, architecte, fondateur et directeur, The Environmental Design Studio [TEDS]  
https://www.retrofittingresilience.com/

PRATIQUES DE COMMUNICATION EXEMPLAIRES



Fluctuations

Exposition de l’Institut Culturel d’Architecture Wallonie-Bruxelles (ICA) 
https://www.rtc.be/video/culture/expos/fluctuations-questionne-l-apres-inondations_1512582_325.html 
https://ica-wb.be/node/1332

PRATIQUES DE COMMUNICATION EXEMPLAIRES



L’ARCHITECTURE COMME LEVIER D'INNOVATION



L’ARCHITECTURE COMME LEVIER D'INNOVATION

Maison des Jeunes et de la Culture de Romorantin

Eric Daniel-Lacombe, architecte 
https://www.edl-architecte.com/



L’ARCHITECTURE COMME LEVIER D'INNOVATION

La Cité Fluviale de Matra, Romorantin

Eric Daniel-Lacombe, architecte 
https://www.edl-architecte.com/



ÉVENTS D'INONDATIONB6

ASPECTS 
VISÉS

L’installation d’évents d’inondation est une stratégie d'accueil qui permet d'égaliser les pressions de part et d'autre des parois en 
laissant entrer l'eau dans le bâtiment. 

sous-sol et rez-
de-chaussée

enveloppe

Augmenter la sécurité des occupants 

Réduire le délai de rétablissement et de réoccupation

Réduire les dommages aux biens et matériaux 

Réduire les dommages à la structure

OBJECTIFS

B6 - 1

MISE EN OEUVRE

MESURES ADDITIONNELLES

Il doit y avoir au moins 2 évents sur 2 murs différents pour chaque pièce 
fermée sous le niveau de la crue pour permettre le passage de l’eau. 

Installation type

Créer une ouverture brute, dont les dimensions sont spécifiées par 
le fabricant, entre deux montants ou dans la fondation (consulter un 
professionnel). Le bas de chaque évent d’inondation doit être à moins de 
0,3 m au-dessus du sol extérieur le plus élevé. 
Placer le cadre de l’évent dans cette ouverture et le fixer selon les 
recommandations  du fabricant.  
Installer la partie mobile (un élément pivotant) de l’évent dans le cadre.

Prévoir une protection hydrofuge au plafond du sous-sol.

Prévoir une pompe submersible pour évacuer l'eau après l' inondation.

-

-

-

POUR EN SAVOIR PLUS

Smart Vent. (2021). Flood Vent Facts . https://smartvent.com/resources/flood-vent-facts

AVANTAGES ENJEUX

Travaux rapides et peu coûteux

Amélioration de la ventilation 
naturelle en phase de 
rétablissement

Transparence hydraulique 
(ne fait pas obstacle aux 
mouvements des eaux)

Réduction de la pression 
hydrostatique induite par la 
force des eaux sur les murs de 
fondation

Bâtiment, biens et occupants 
exposés à l’aléa d’inondation

Exposition du bâtiment 
aux impacts des débris 
ou des vagues (forces 
hydrodynamiques)

Stratégie efficace en 
combinaison avec d’autres 
mesures : B5, M1, S1, S2

Doit être combinée à une 
mesure d'évacuation de l'eau

+

+

+

+

--

--

--

--

Bâtiment Matériaux Équipement Paysage

protection 
hydrofuge

pompe 
submersible

1

2

1

2

Systèmes 
MEP



REHAUSSEMENT DU PLANCHERB3 Bâtiment Matériaux Systèmes 
MEP Équipement Paysage

ASPECTS 
VISÉS

Le rehaussement du plancher du rez-de-chaussée au-delà de la hauteur d’eau potentielle est une stratégie d’évitement. 

fondations

Augmenter la sécurité des occupants 

Réduire le délai de rétablissement et de réoccupation

Réduire les dommages aux biens et matériaux 

Réduire les dommages à la structure

OBJECTIFS

B3 - 1

MISE EN OEUVRE

Avant d'effectuer un rehaussement du plancher, il faut :

Évaluer la performance structurale du bâtiment afin de déterminer s’ il peut 
résister aux charges d’une inondation et aux charges d'un nouveau 
plancher. 
Si le bâtiment n'est pas suffisamment performant, il est possible 
d'effectuer un renforcement structurel.
Déterminer si la hauteur existante sous plafond permet le rehaussement du 
plancher - la hauteur résiduelle doit être au minimum 2.4 m.
Concevoir un plancher résilient aux inondations (fiche M1.a). 

POUR EN SAVOIR PLUS

FEMA. (2015). Reducing Flood Risk to Residential Buildings That Cannot Be Elevated. https://www.fema.
gov/sites/default/files/2020-07/fema_P1037_reducing_flood_risk_residential_buildings_cannot_be_

elevated_2015.pdf

extérieur

Prévoir une stratégie d'adaptation aux inondations pour les espaces 
en sous-sol. Par exemple, l' installation d'une pompe submersible au point 
le plus bas du sous-sol.
Prévoir un nouvel aménagement extérieur permettant l’accès au 
bâtiment. Si la hauteur de l’accès à l’entrée dépasse 0,60 mètre, un garde 
corps devra être installé.

-

-

MESURES ADDITIONNELLES

coupe jonction
fondations 
/ plancher 
résilient ?

-

-

-

-

2
1

3

3

2

1



elevasseur@asf-quebec.org

delphine.ducharme@umontreal.ca
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